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Le Comité Syndical du Syndicat Mixte de Gestion des nappes dans la salle de réunion du 
SYMCRAU à Istres, sur convocation de Madame Céline TRAMONTIN, Présidente. 

Le quorum est atteint pour débuter la séance : 12 présents + 7 procurations  
 

Etaient présents en début de séance : 

    Pour les membres à voix délibérative : 
Mme Marylène BONFILLON Métropole Aix-Marseille-Provence 
Mme Aline CIANFARANI Métropole Aix-Marseille-Provence 
M. Jean-Pierre FRICKER Communautés de Communes Vallée-des-Baux-Alpilles 
M. Aurélien GEAY Union-Boisgelin-Craponne 
M. Patrick GRIMALDI Métropole Aix-Marseille-Provence 
M. Daniel HIGLI Métropole Aix-Marseille-Provence 
M. Michel PERONNET Métropole Aix-Marseille-Provence 
M. Frédéric SABATIER Métropole Aix-Marseille-Provence 
Mme Marie-France SOURD Métropole Aix-Marseille-Provence 
Mme Céline TRAMONTIN Métropole Aix-Marseille-Provence 
M. Philippe TROUSSIER Métropole Aix-Marseille-Provence 
M. Yves WIGT Métropole Aix-Marseille-Provence 

Procurations :  7 
de Monsieur Didier KHELFA à Madame Marylène BONFILLON 
de Monsieur André MANELLI à Monsieur Jean-Pierre FRICKER 
de Monsieur Lionel ESCOFFIER à Mme Marie-France SOURD 
de Monsieur Gérard QUAIX à Monsieur Michel PERONNET 
de Monsieur Pierre RAVIOL à Monsieur Daniel HIGLI 
de Monsieur Didier REAULT à Madame Céline TRAMONTIN 
de Madame ORIOL à Monsieur Frédéric SABATIER 

Membres présents à voix consultative : 2 
Jean-Louis PLAZY 
Jean-Christophe TRAPY 

Assistaient également : 
Charlotte ALCAZAR, SYMCRAU 
Pauline DELLA ROSSA SYMCRAU 
Christelle POLYCARPE, SYMCRAU 
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Madame Céline TRAMONTIN, Présidente du SYMCRAU, remercie les élus pour leur présence.

Madame la Présidente procède à  des Elus. 
Avec 12 délégués présents, 7 procurations le quorum est atteint et la séance est ouverte. 

La Présidente propose Monsieur Michel PERONNET, 5ème Vice-Président, comme secrétaire de séance. La 
proposition est approuvée à  

Le Procès-verbal du 2 février 2024 .  
 

La Présidente fait état des décisions prises depuis le dernier Comité Syndical : 

N°02-24  Convention de stage entre le  
N°03-24   Konica Minolta C258 et maintenance 
N°04-24  versement 

et à la convention N°2021-1347 « paiements aux agriculteurs » 
N°05-24  

potable sur la plaine de Crau 
N°06-24  Convention avec le GFA du Domaine du Grand Moutonnier 

 
N°07-24  

potable sur la plaine de Crau
N°08-24   
N°09-24  
N°10-24   
N°11-24  
N°12-24  

 
N°13-24  -

le Préfet 
N°14-24  
supplémentaires 

La Présidente présente la décision 09/24 relative à la réalisation de trois forages dans les nappes profondes de la 
Crau et laisse la parole à Charlotte ALCAZAR pour expliquer les profondeurs des forages (allant de 50 mètres à 100 
mètres) afférante. Des suivis  piézométriques et qualité seront réalisés , le 
SYMCRAU continuera le suivi, sinon le ou les piézomètres seront rebouchés. Les piézomètres ont été crépinés sur 
les niveaux potentiellement aquifères et ont été imperméabilisés sur les autres horizons.    

 

Rapport n°1  Objet : Adhésion de la Communauté de communes Vallée des Baux-Alpilles au SYMCRAU et 
modification des statuts du syndicat 

La Présidente indique que le SYMCRAU a reçu un arrêté préfectoral de représentation-substitution de la 
 

La Présidente lit le rapport : 
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VU 

VU les arrêtés préfectoraux du 19 décembre 2008, du 6 août 2010, 1 août 2011, 17 juillet 2015, du 30 décembre 
2015 et portant modification des statuts du SYMCRAU,

VU la délibération N°31/21 du 3 décembre 2021 et N°09/23 du 16 juin 2023 modifiants les statuts du syndicat,

VU -04 du 06 mai 2024 portant représentation-substitution de la Communauté de 
communes Vallée des Baux- Eau 
potable » et « GEMAPI » au sein du Syndicat Mixte de Gestion des Nappes de la Crau (SYMCRAU), 

CONSIDERANT 
concordante et la nécessité de modifier les statuts du SYMCRAU en correspondance, 

CONSIDERANT  Le Syndicat a pour objet la mise en 

Syndicat est u -16 du Code général 
des collectivités territoriales»,  

CONSIDERANT 
les membres du syndicat lesquelles sont définies ainsi : 

«  
- 

un impact direct sur les nappes de la Crau et leur environnement dans le respect des objectifs généraux de 
préservation des milieux, des ressources et de sécurité, 

- De suivre les études et opérations nécessaires à une bonne qualité des eaux superficielles et souterraines 
et à la mise en valeur des milieux naturels en général, 

- De suivre la mise en place d'une gestion rationnelle des prélèvements, notamment souterrains, 
- De participer à la négociation de financements auprès des partenaires financiers, 
- 

concertation, de coordination et d'approche globale, et préparer toute politique contractuelle 
correspondante, 

- 

de Crau, 
- 

globale et concertée de la nappe de la Crau et des milieux aquatiques associés,  
- 

 
- 

 » 
-  

CONSIDERANT 
 : 

 Structures Clé financement en %  

ACCM 19.2%  

Aureille +Mouriès 1.6% 
Métropole Aix-Marseille- 
Provence 60.9% 

GPMM 18.3% 

TOTAL 100% 
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CONSIDERANT ant à

CONSIDERANT

domaines suivants : 
- « Pour la gestion et la préservation de la ressource au sens de L2224-7 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, 
- Pour assurer la Gestion des Milieux Aquatiques et la Prévention contre les Inondations au sens du I bis de 

-  » 

CONSIDERANT -substitution de la 
Communauté de Communes Vallée des Baux-  : 

- Article 7 : «  » remplacé par « La Communauté de communes Vallée 
des Baux-Alpilles (CCVBA), » 

- Article 9.1 : « 
Mouriès ; » remplacé par « Deux délégués titulaires pour la Communauté de communes Vallée des Baux-
Alpilles (CCVBA) ; » 

- Article 14.1 : - «

 » remplacé par «

»    

Structures Clé financement en %  

ACCM 19.2%  

la Communauté de Communes Vallée des Baux-Alpilles (CCVBA) 1.6% 

Métropole Aix-Marseille- Provence 60.9% 

GPMM 18.3% 
TOTAL 100% 

Madame la Présidente propose au Comité Syndical : 

- De prendre acte de la représentation-substitution au SYMCRAU de la Communauté de communes Vallée des 
Baux-

iès, 
 

- 
 

 
- gestion et la préservation de 

la ressource au sens de L2224-7 du Code Général des Collectivités Territoriales sur le périmètre territorial des 
 

 
- De modifier les articles 7, 9.1 et 14.1 des statuts du SYMCRAU, 

 
-  

-Alpilles au SYMCRAU et la modification des 
statuts du syndicat sont approuvés (12 présents + 7 procurations) 
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Rapport n°2 - Plan de formation 2024 en faveur des agents

La Présidente lit le rapport :

VU le code général de la fonction publique, notamment les articles L422-21 et suivants, 

VU le décret n°2007-1845 du 26 décembre 2007 modifié relatif à la formation professionnelle tout au long de la vie 
des agents de la fonction publique territoriale, 

VU le décret n°2017-
fonction publique et à la formation professionnelle tout au long de la vie, 

VU -du-Rhône en date du 22 
avril 2024, 

de formation orienté vers l'activité professionnelle et le déroulement de carrière des agents (statutaires et 
contractuels), ainsi que vers les besoins du service. Il peut porter sur une ou plusieurs années et doit mentionner 
les actions de formation à caractère obligatoire et facultatif. 

agents, et de la disponibilité des formations.  

Madame la Présidente propose au Comité Syndical : 

-  le plan de formations 2024 du personnel, 
 

-  

Le plan de formation 2024 en faveur des agents est approuvé à 2 présents + 7 procurations)  

Rapport n°3 -  

La Présidente a présidé la session de recrutement du 14 juin 2024 en présence de Charlotte 
ALCAZAR, Pauline DELLA ROSSA et Christelle POLYCARPE. Quatre candidats présélectionnés au préalable ont passé 

(communiqué  

, en fin de contrat au SMAVD a été retenu. Charlotte 
ALCAZAR a pris attache auprès du directeur du SMAVD. 

 

La Présidente lit le rapport : 

-1 et L 332-8 du code 
général de la fonction publique, les emplois de chaque 
délibérant de la collectivité. 

Ainsi, en raison des tâches à effectuer, la Présidente propose au Comité syndical de créer, à compter du 1er

septembre 2024, un emploi permanent de Responsable de communication relevant de la catégorie hiérarchique 
A  
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titulaire ou stagiaire conform -8-2° du code général de la fonction 
publique.

durée totale des contrats ne pour
reconduit pour une durée indéterminée. 

Les missions rattachées à ce poste sont les suivantes :  

 Piloter la politique de communication en appui des projets du SYMCRAU depuis la conception à la 

 

 

numériques en interne ou via des prestataires. 

  

 Coordonner les interventions pédagogiques 

 

professionnelle solide dans le domaine de la communication, sa rémunération sera calculée par référence à la grille 
indiciaire du grade de recrutement. 

Madame la Présidente propose au Comité Syndical : 

- 

territorial à compter du 1er septembre 2024, catégorie A, à temps complet,  
 

- 

attachés territoriaux, 
 

- recherche infructueuse de candidats statutaires, de pourvoir cet emploi 
-8-2° du code général de 

la fonction publique, 

- De modifier le tableau des emplois en conséquence, 
 

- De dire que les crédits correspondants sont inscrits au budget principal au chapitre 12, 
 

-  

est approuvée 2 présents + 7 procurations) 

Rapport n°4 - 
 

La Présidente lit le rapport : 

VU le Code général des collectivités territoriales, 

VU le code général de la Fonction Publique et notamment l'article L. 313-1, et L.542-1 à L.542-5, les emplois de 
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nécessaire au fonctionnement des services, mais également 
indispensable au regard des besoins du service public. 

VU Comité Social Territorial (CST) du Centre de Gestion des Bouches-du-Rhône en date du 11 
juin 2024, 

Considérant 
syndicat 

  directeur général » (délibération 
N°08/22 du 17 juin 2022), 

Considérant la vacance de ce poste depuis le 1er juillet 2022, 

Considérant ème classe « 
gestionnaire administratif et financier » (délibération N°20/20 du 03 décembre 2020) suite à un changement de 

1ère classe « responsable administratif et financier » (délibération N°08/22 du 17 juin 2022), 

Considérant la vacance de ce poste depuis le 1er décembre 2022, 

Madame la Présidente propose au Comité Syndical : 

-  

- ème classe « gestionnaire administratif 
et financier » 

-  
 

-  

La délibération 
2 

présents + 7 procurations) 

Rapport n°5 - Organisation du temps de travail 
 

À la suite de 

menée au SYMCRAU afin de fidéliser les équipes s en 
améliorant les conditions de travail. 

Monsieur PERONNET indique  GPMM la semaine à 4 jours est en place depuis de nombreuses années. Ce 
 Il y est tout à fait favorable. 

La Présidente lit le rapport : 

VU le Code général des collectivités territoriales, 

VU le code général de la fonction publique, 

VU la loi n° 2004-
personnes handicapées instituant une journée de solidarité, 
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VU la loi n° 2008-351 du 16 avril 2008 relative à la journée de solidarité,

VU la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique, notamment son article 47, 

VU le décret n° 88-168 du 15 février 1988 pris pour l'application des dispositions du deuxième alinéa du 1° de 
l'article 57 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale,  

VU le décret n° 2000-
 

VU le décret n° 2001- -
et à la réduction du temps de travail dans la fonction publique territoriale,  

VU le décret n° 85-1250 du 26 novembre 1985 relatif aux congés annuels, 

VU 
dans la FPT,  

VU la circulaire ministérielle du 18 janvier 2012 n° NOR MFPF1202031C relative aux 
-1657 du 29 décembre 2010 de finances pour 2011, 

VU -828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique abroge les régimes 
dérogatoires à la durée légale de travail obligeant les collectivités territoriales dont le temps de travail est inférieur 
à 1607 heures à se mettre en conformité avec la législation, 

nouvelle délibération définissant les règles applicables aux agents. 

VU 
sein du syndicat à compter du 1er janvier 2022, 

VU la note du 22 mars 2024 transmise par la Préfecture des Bouches-du-

de la fonction publique, 

CONSIDERANT 
recrutements avec des cycles de travail plus attractifs, 

VU -du-Rhône en date du 11 juin 2024,

délibérant, après avis du comité technique. 

que sont garanties la durée annuelle de travail de 1 607 heures (soit 35 heures hebdomadaires) et les prescriptions 
minimales relatives aux périodes de travail (durées maximums de travail, périodes de repos, temps de pause, travail 
de nuit). 

Par ailleurs, le travail est organisé selon des périodes de référence appelées cycles de travail. Les horaires de travail 
 

Le SYMCRAU a mis en place son premier protocole du temps de travail au 1er janvier 2022 avec notamment 
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Une révision de ce protocole est proposée pour améliorer les conditions de travail des agents. Celle-

proposés par le SYMCRAU lors des recrutements. 

Les principales nouveautés de ce protocole applicable au 1er septembre 2024 sont : 

 Les jours de fermeture du syndicat : 4 jours maximums fixés annuellement par note de service et décomptés 
des congés ou des RTT (2.2) 

 Modification des plages horaires fixes et mobiles (2.4) 

  (3.1) : Les agents à temps plein auront la possibilité de travailler 4.5 
jours/semaine (soit une demi-
semaine en 5 jours puis de la semaine en 4 jours, laissant une journée non travaillée tous les 10 jours. 

Madame la Présidente propose au Comité Syndical : 

-  
de travail au sein du syndicat, 
 

-  le protocole sur le temps de travail du SYMCRAU annexé à la présente délibération, 

-  
 

rganisation du temps de travail est approuvée 2 présents + 7 procurations) 

Rapport n°6 - Délibération cadre relative au régime indemnitaire tenant compte des fonctions des sujetions, de 
 

La Présidente lit le rapport : 

VU le Code Général de la Fonction Publique et, notamment, ses articles L. 712-1, L. 714-4 à L. 714-13, 

VU le décret n° 91-
loi du 26 janvier 1984, 

VU le décret n° 2010-997 modifié du 26 août 2010 relatif au régime de maintien des primes et indemnités des 
 

VU le décret n° 2014-
 

VU le décret n° 2014-1526 du 16 décembre 2014 relatif à l'appréciation de la valeur professionnelle des 
fonctionnaires territoriaux, 

VU -513 portant 

professionnel dans la fonctio  
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VU
développement durable des dispositions du décret n°2014-
techniciens territoriaux, 

VU 
er groupe et du 2ème groupe des 

dispositions du décret n°2014-  

VU 
-

administratifs territoriaux, 

VU 
-

rédacteurs territoriaux, 

VU 
-

territoriaux, 

VU 
dans la collectivité, 

VU 
juin 2024, 

CONSIDERANT 
délibération cadre du RIFSEEP, 

CONSIDERANT 
 : 

 
 ; 

  
CONSIDERANT 

 propose à 
-après : 

ARTICLE  1 BÉNÉFICIAIRES 

Bénéficient du régime indemnitaire tel que défini dans la présente délibération : 

 Les fonctionnaires titulaires et stagiaires à temps complet, temps non complet ou à temps partiel en 
 

 Les agents contractuels de droit public à temps complet, temps non complet ou à temps partiel. 

ARTICLE 2  

LE PRINCIPE 
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professionnels suivants :

-
-
-

Ces montants sont établis pour un agent exerçant ses fonctions à temps complet. Ils sont réduits au prorata de la 
durée effective de travail pour les agents exerçant leurs fonctions à temps partiel ou occupant un emploi à temps 
non complet.

définie par la présente délibération.

dans la limite du plafond individuel annuel figurant.

conformément aux critères suivants :

Formation suivie 

Approfondissement des savoirs techniques, des pratiques, montées en compétence 

Différences entre compétences acquises et requises 

Conduite de plusieurs projets 
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En cas de changement de fonctions 
de technicité ou de sujétions, ou mobilité vers un poste relevant du même groupe de fonctions),

En cas de changement de grade suite à promotion,

FILIERE TECHNIQUE :

Cadre d'emplois des Techniciens territoriaux :

Les agents de ce cadre d'emplois sont répartis au sein de 3 groupes de fonctions selon les critères suivants :

Critères tenant compte de(s) : Critères pris en compte : 

Fonctions d'encadrement, de coordination, de 
pilotage ou de conception

Responsabilité de coordination

Technicité, expertise, expérience ou qualification Connaissance
Autonomie
Initiative
Diversité des tâches, des dossiers ou projets
Diversité des domaines de
Compétences
Formations suivies

poste au regard de son environnement 
professionnel

Relations interne
Relation externe
Vigilance
Valeur du matériel utilisé

Groupes de 
fonctions

Emplois Montant maxi de l'IFSE 
fixé par la collectivité

Plafond 
annuel de 

l'IFSE 

Groupe 3 Chargé de mission
Groupe 2 Chargé de mission expert
Groupe 1 Encadrement fonctionnel ou adjoint 

au responsable de service

Cadre d'emplois des Ingénieurs territoriaux :

Les agents de ce cadre d'emplois sont répartis au sein de 3 groupes de fonctions selon les critères suivants 

Critères tenant compte de(s) : Critères pris en compte : 

Fonctions d'encadrement, de coordination, de 
pilotage ou de conception

Responsabilité
Responsabilité de coordination
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Technicité, expertise, expérience ou qualification 
 

Connaissance  
Autonomie 
Initiative 
Diversité des tâches, des dossiers ou projets 
Diversité des domaines de compétences 
Formations suivies 

poste au regard de son environnement professionnel 
Relations interne  
Relation externe 
Vigilance 
Valeur du matériel utilisé 

Groupes de 
fonctions 

Emplois Montant maxi de 
l'IFSE fixé par la 

collectivité 

Plafond annuel 
de l'IFSE  

 

Groupe 3  Chargé de mission 25  25  
Groupe 2 Encadrement fonctionnel ou 

adjoint à la direction 
32  32  

Groupe 1 Direction générale stratégique  36  36  

FILIERE ADMINISTRATIVE 

Cadre d'emplois des Adjoints administratifs territoriaux : 

Les agents de ce cadre d'emplois sont répartis au sein de 2 groupes de fonctions selon les critères suivants : 

Critères tenant compte de(s) : Critères pris en compte par le SYMCRAU  

Fonctions d'encadrement, de coordination, de 
pilotage ou de conception 

 
 

Technicité, expertise, expérience ou qualification 
nécessaire à  

Connaissance 
Autonomie 
Initiative 
Diversité des tâches, des dossiers ou projets 
Diversité des domaines de  
Compétences 
Formations suivies 

poste au regard de son environnement 
professionnel 

Relations interne  
Relation externe 

 

Groupes de fonctions Emplois Montant 
maxi de l'IFSE 

fixé par la 
collectivité 

Plafond 
annuel de 

l'IFSE 

Groupe 2   10  
Groupe 1 Responsable administratif et financier, 

assistant de direction, sujétions 
particulières, qualification particulières 

 11  



 14

Cadre d'emplois des Rédacteurs territoriaux :

Les agents de ce cadre d'emplois sont répartis au sein de 3 groupes de fonctions selon les critères suivants :

 
Critères tenant compte de(s) :  

 
Critères pris en compte :   

Fonctions d'encadrement, de coordination, de 
pilotage ou de conception 

Responsabilité de coordination 
Responsabilité de projet ou  

Technicité, expertise, expérience ou qualification 
 

Connaissance 
Autonomie 
Initiative 
Diversité des tâches, des dossiers ou projets 
Diversité des domaines de 
Compétences 
Formations suivies 

poste au regard de son environnement 
professionnel 

Relations interne 
Relation externe 
Vigilance 
Valeur du matériel utilisé 

Groupes de 
fonctions 

Emplois Montant maxi de l'IFSE 
fixé par la collectivité 

Plafond 
annuel de 

l'IFSE  

Groupe 3  Chargé de mission   
Groupe 2 Chargé de mission expert   
Groupe 1 Encadrement fonctionnel ou adjoint à 

la direction 
  

Cadre d'emplois des Attachés territoriaux : 

Les agents de ce cadre d'emplois sont répartis au sein de 4 groupes de fonctions selon les critères suivants : 

 
Critères tenant compte de(s) :  

 
Critères pris en compte :   

Fonctions d'encadrement, de coordination, de 
pilotage ou de conception 

Responsabilité de coordination 
 

Technicité, expertise, expérience ou qualification 
 

Connaissance 
Autonomie 
Initiative 
Diversité des tâches, des dossiers ou projets 
Diversité des domaines de 
Compétences 
Formations suivies 

poste au regard de son environnement 
professionnel 

Relations interne 
Relation externe 
Vigilance 
Valeur du matériel utilisé 
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Groupes de 
fonctions 

Emplois Montant maxi de l'IFSE 
fixé par la collectivité 

Plafond annuel 
de l'IFSE  

Groupe 4 Chargé de mission 20  20  

Groupe 3  Chargé de mission expert 25  25 
Groupe 2 Encadrement agents 32  32 
Groupe 1 Adjoint à la direction 36  36 

ARTICLE 3  Le Complément Indemnitaire Annuel (CIA) 

LE PRINCIPE 

dans le cadre de  

LA DÉTERMINATION DES GROUPES DE FONCTIONS ET DES MONTANTS MAXIMA DU CIA 

en groupes de fonctions. 

À chaque groupe de fonctions correspond les montants maxima. 

Ces montants sont établis pour un agent exerçant ses fonctions à temps complet. Ils sont réduits au prorata de la 
durée effective de travail pour les agents exerçant leurs fonctions à temps partiel ou occupant un emploi à temps 
non complet. 

FILIERE TECHNIQUE : 

Cadre d'emplois des Techniciens territoriaux : 

 

 

 

    
 Chargé de mission    

 Encadrement fonctionnel ou adjoint au 
responsable de service 2   

 Direction générale stratégique  2   

Cadre d'emplois des Ingénieurs territoriaux : 
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 Chargé de mission   
Encadrement fonctionnel ou adjoint à 
la direction 
Direction générale stratégique 

FILIERE ADMINISTRATIVE : 

Cadre d'emplois des Adjoints administratifs territoriaux : 

 

 

 

   

 
    
 

 
  

Cadre d'emplois des Rédacteurs territoriaux : 

 

 

 

    
 Chargé de mission    

 Encadrement fonctionnel ou adjoint au 
responsable de service 2   

 Direction générale stratégique  2   

Cadre d'emplois des Attachés territoriaux : 

 

 

 

    
     
 Chargé de mission expert   

 Encadrement agents   
 Adjoint à la direction   

ATTRIBUTION INDIVIDUELLE DU CIA  
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territoriale attribue individuellement à chaque agent un montant de CIA compris entre 0 et 100% du plafond 
individuel annuel. 

la manière de servir des agents attestés par :  

- Réalisation des objectifs ; 
-  
- Compétences professionnelles et techniques ; 
- Qualités relationnelles ; 
-  
-  

 

PÉRIODICITÉ ET MODALITE DE VERSEMENT DU CIA  

 

ARTICLE 4  DÉTERMINATION DES PLAFONDS 

dispositions des articles 2 et 3 de la présente délibération. 

Le cumul des deux parts (IFSE+CIA) ne peut excéder le plafond global des primes octroyées aux fonctionnaires 
 

ARTICLE 5 - MODALITÉS DE MAINTIEN OU DE SUPPRESSION DU RIFSEEP 

MODALITÉS DE MAINTIEN OU DE SUPPRESSION DE IFSE MODALITÉS DE MAINTIEN OU DE 
SUPPRESSION DU CIA 

Maladie ordinaire Maintenue dans les mêmes proportions que le 
traitement 

 
Le CIA ne sera pas modulé en 

 
 
Le CIA sera modulé en fonction des 

la présente délibération 
(engagement professionnel et 
manière de servir des agents et 
résultats professionnels obtenus)". 
 
 
 

Maternité, adoption, 
paternité 

Maintenue dans les mêmes proportions que le 
traitement 

Congé pour invalidité 
imputable au service CITIS  
Accident de travail / maladie 
professionnelle 

Maintenue dans les mêmes proportions que le 
traitement 

Congé Grave maladie Suspendue (sauf application rétroactive *) 

Congé Longue maladie Suspendue (sauf application rétroactive *) 

Congé Longue Durée Suspendue (sauf application rétroactive *) 

Temps partiel Thérapeutique Maintenue dans les mêmes proportions que le 
traitement 

Congés annuels Maintenue 

grave maladie, CLM ou CLD (article 2 du décret n° 2010-997).  

ARTICLE 6 - CUMUL 

sont exclusifs de tout autre régime indemnitaire de même nature. 
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Les indemnités liées aux travaux dangereux, insalubres, incommodes ou salissants ;

ARTICLE 7 TABLEAU RECAPITULATION IFSE ET CIA

ARTICLE 8 CLAUSE DE REVALORISATION

délibération seront automatiquement ajustés 

Madame la Présidente propose au Comité Syndical :

la délibération n°05/21 du 28 janvier 2021, à compter du 1er août 2024,

er août 2024,

individuel,

De dire que les crédits correspondants seront calculés dans les limites fixées par les textes de référence et inscrits 
chaque année au budget.

La d
est approuvée 2 présents + 7 procurations)

Rapport n°7 -

La Présidente lit le rapport :
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VU le Code général des collectivités territoriales,

VU le code général de la Fonction Publique 

VU le décret n° 2016-
télétravail dans la fonction publique et la magistrature, 

VU -  

VU le décret n°2021-
des agents publics et des magistrats, 

VU -1123 du 26 août 2021 relatif au versement de 
 

VU la délibération cadre N°27/21 du 3 décembre 2021 relative au télétravail au sein du syndicat, et notamment 
 

VU 
ainsi que son indemnisation, 

VU -1123 du 
 

CONSIDERANT 
montant du forfait télétravail à 2.88 euros par journée de télétravail effectuée dans la limite de 253,44 euros par 
an, au lieu de 2.50 euros par journée de télétravail effectuée dans la limite de 220 euros par an, 

CONSIDERANT  

Madame la Présidente propose au Comité Syndical : 

- 
décembre 2021 à 2.88 euros par journée de télétravail effectuée dans la limite de 253.44 euros par an,
 

- De dire que cette allocation forfaitaire de télétravail continuera à être versée semestriellement sur la base 
 

 
- 

 
 

- De dire que les crédits correspondants sont inscrits au budget principal au chapitre 12, 
 

-  

La m est approuvée 
(12 présents + 7 procurations) 

Rapport n°8 -  

La Présidente indique que le SYMCRAU a été sollicité 
 (l  gestion de la ressource en eau 

souterraine ayant été choisies comme exemple pour la France). 
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La présidente est intervenue sur le pôle France, tandis que Charlotte ALCAZAR a fait une présentation durant le 
colloque.

a dans le monde un système qui fonctionne comme la nappe de la Crau ?

Charlotte ALCAZAR 
 ; alors que 

onnent avec des citernes 

Monsieur GEAY demande si les échanges durant le colloque ont été bénéfiques 

Le colloque a permis de rencontrer des organisations différentes en fonction des pays, et de prendre contact avec 
 

La Présidente lit le rapport : 

de la transition écologique et de la cohésion des territoires pour organiser la représentation française lors du 10eme 

 

composée de personnalités politiques internationales.  Le SYMCRAU devait exposer le cas de la Crau parmi un panel 
composé de quatre experts internationaux.  

Le SYMCRAU, en qualité de membre de la délégation française, a également pu contribuer aux évènements du pôle 

la Présidente et la directrice.  

VU  

CONSIDERANT  

VU la décision n°11/24 du 14 mai 2024, autorisant la Présidente et la Directrice à participer au Forum mondial de 

associés, 

Madame la Présidente propose au Comité Syndical : 

-  
 

-  
 

- De dire que les crédits correspondants sont inscrits au budget principal aux chapitres 11 et 65, 
 

- . 

 et les dépenses engagées sont approuvées à 
 

Rapport n°9 - Convention de partenariat au titre de la CHAIRE GeEAUde 
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essentiellement la mise à disposition des données 
sur la nappe un stagiaire es et déjà programmées.

La Présidente lit le rapport : 

Le SYMCRAU a été par Avignon Université pour intégrer la chaire partenariale créée le 8 mai 2023 ayant pour but 
de développer la 
Interactions avec les écosystèmes associés (GeEAUde) ».  

approches holistiques pour caractériser et modéliser les ressources en eau souterraine, ainsi que proposer des 
stratégies de gestion durable adaptées au contexte Méditerranéen dans le cadre des changements globaux.  

Ce consortium a été formalisé avec deux autres membres fondateurs 

opérationnelle de haut niveau permettant de répondre efficacement aux problématiques de la gestion des 
ressources en eau.  

partenaire.  

En sa qualité de MEMBRE PARTENAIRE, le SYMCRAU bénéficie : 
-   
-  
-  

 
- 
;
- Mettre à disposition des données de surveillance de la nappe, 

 

CONSIDERANT 
 

Madame la Présidente propose au Comité Syndical : 

- la convention de partenariat entre le SYMCRAU et AVIGNON UNIVERSITE au titre de la CHAIRE 
GeEAUde jointe en annexe, 
 

-  

La convention de partenariat au titre de la CHAIRE GeEAUde est approuvée à 
2 présents + 7 procurations) 

 

Actualité du SAGE : 

Rappel du calendrier :  

En décembre 2023 le SYMCRAU a déposé officiellement le rapport préliminaire auprès de Monsieur le Préfet, qui a 
mené une consultation entre fin janvier et fin mai 2024 sur la proposition de périmètre.  
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Retour sur les résultats de cette consultation : 
 

nous les transmettre prochainement) 
 

avis favorable : 
- 
du territoire pour le maintien du bon état quantitatif et qualitatif de la ressource, la préservation des 
milieux naturels liés et la satisfaction des usages 
- En constatant que le périmètre proposé présente bien une cohérence hydrographique et 
hydrogéologique 
- En soulignant la nécessaire coordination entre les CLE Durance, Crau, et dans le futur Berre 
- En rappelant que le SAGE, en accord avec le SDAGE, doit traiter en priorité 

  
 La préservation des ressources stratégiques (zones de sauvegarde) 
 La préservation de la qualité des eaux, notamment vis-à-vis des pollutions agricoles par les 

pesticides 
 La préservation des zones humides associées à la nappe 
  

-  En demandant à ce 

 
- En appelant à une constitution rapide de la CLE 

U

 durant  
 

qui demandera uniquement aux futurs membres de délibérer pour désigner leur représentant 
 

 
recharge.  
 

Pour la suite : 
 

signature des arrêtés de périmètre et de composition de la CLE 

Comment va la nappe ? 

dynamique de la nappe est également semblable au mois précédent  avec la moitié des pièzomètres en hausse 

modérement bas à bas. 
 nappe a donc été moins importante 

comparativement à un mois de juin classique. Les secteurs influencés par la pluie conservent des niveaux hauts 
très 

particulière pour la suite de la saison. 

dynamique foncière réalisée par la SAFER 

 



 23

les Zones de Sauvegarde) voire sur les périmètres irrigués par les canaux.

Moyens : mesurer la dynamique foncière agricole en Crau, passée et actuelle, pour quantifier le risque sur la 
recharge et la qualité des eaux de la nappe à court, moyen et long terme. 

Opération 1 : Étude et analyse de la dynamique foncière sur le territoire de la Crau (terminée) 
Opération 2 : Mise en place d'une veille des transactions (accès à vigifoncier) (terminée) 

 : 

Le marché foncier en Crau est 
termes de nombre de ventes. 

Rétrocessions : la SAFER est très active en Crau (228 rétrocessions entre 2013 et 2022, principalement pour de la 
production de foin). 

Le prix des terres en Crau est élevé par rapport au reste du département car elles sont associées à du bâti qui 
augmente le prix de vente : 

- Accentue le phénomène de concentration foncière autour de grandes entités. 
- Permet une bonne structuration du foncier agricole et donc une bonne résistance du foncier agricole face 

à la pression urbaine 
-  

Opération 3 :  

environnemental dans les sessions agricoles (ne peut porter que sur les pratiques agricoles et non sur le type de 
culture) 

Étapes :  
Construction du cahier des charges avec validation technique et juridique 
Étude des dossiers soumis par la SAFER 

Cadre administratif : 3 options 
- Convention SYMCRAU  SAFER 
- Avenant spécifique à la convention Métropole AMP  
-  

Restitution du concours de dessin Natura 2000 

Participation des écoles sur les 2 années 2022-2023 et 2023-2024 : 
 2022-2023  2023-2024 

Communes 4 6 

Etablissements 10 11 

Classes 19 17 

Elèves  429 438 

Cynthia LLAS propose aux élus de choisir le thème du prochain concours de dessin 2024-2025 entre : 
 Les animaux de la nuit  
 Les plantes de la Crau  
 La biodiversité liée aux arbres de la Crau 

Les  




